


 
 

 

 

 

 

 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 07 MARS 2019 
 

CESSION D’UNE PARCELLE A L’ENTREPRISE MECANIQUE DE PRECISION 
FAVERJON – ZONE CHARLES CHANA A ROCHE-LA-MOLIERE 
 
 
 

L’entreprise Mécanique de Précision Faverjon, représentée par son dirigeant Nicolas 
Faverjon, est spécialisée dans la mécanique industrielle de précision. 
 
La société compte aujourd’hui 8 salariés et a réalisé un chiffre d’affaires de 767 879 € en 
2018.  
 
L’entreprise est actuellement propriétaire d’un atelier situé zone des Baraudes, sur la 
commune de Saint-Genest-Lerpt et souhaite acquérir un terrain afin de construire un atelier 
d’environ 1 000 m², davantage adapté à sa croissance actuelle.  
 
Nicolas Faverjon souhaite acquérir une parcelle sur la zone Charles Chana, à Roche-la-
Molière. Son projet de relocalisation le conduit à se positionner sur une parcelle appartenant 
à Saint-Etienne Métropole, cadastrée section BH 97, d’une superficie de 3 290 m², 
constitutive du lot 2.6.  Mécanique de Précision Faverjon a signé une promesse unilatérale 
d’achat pour ce terrain en date du 22 janvier 2019. 
 
Conformément à l’avis des domaines en date du 12 décembre 2018, la cession pourrait 
intervenir au prix de 22 € HT/m² pour la surface utile et de 11€ HT/m² pour la surface de 
talus, applicable aux surfaces exactes mesurées par un géomètre-expert, soit un prix de 
cession envisagé d’environ 68 673,00 € HT auquel viendra s’ajouter la TVA sur marge 
calculée au taux en vigueur le jour de la vente.  
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 

 
- approuve la vente de la parcelle cadastrée BH 97, sur la zone Charles Chana – 

Roche-la-Molière, au profit de Mécanique de Précision Faverjon ou toute 

personne physique ou morale autorisée à s’y substituer, aux conditions 

financières énoncées ci-dessus, 

 
- autorise la société, ou toute personne physique ou morale autorisée à s’y 

substituer, à déposer dès à présent une demande d’autorisation d’urbanisme 

en vue de la réalisation de son projet, 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

l’acte de vente ou toutes pièces découlant de la présente délibération 

nécessaires à la transaction à intervenir en l’étude de Maître Eric Pailhès, 

notaire 18 rue benoît Frachon, 42700 Firminy, 



 
- la recette résultant de cette vente sera inscrite au budget annexe des ZI : 

ECON/7015/CHANA. 
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


